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Montréal, le 10 Septembre 2009 
 
Municipalité de St-Cyprien-de-Napierville 
Madame Nancy Trottier 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
 
Objet:  Commentaires de Venterre sur le projet de règlement No. 315 
 
 
Madame Trottier, 
 
Par la présente, Venterre vous transmet certains commentaires relatifs au projet de règlement No. 315 
visant à encadrer le développement éolien sur le territoire municipal de St-Cyprien-de-Napierville. 
 
Concernant la première dispositions stipulées à l’Article 2.5.1.17 a), Venterre souhaite souligner qu’une 
zone d’exclusion de 2 000 m autour des limites de propriétés d’usage résidentiel, commercial et 
récréotouristique serait significativement compromettante pour tout développement potentiel de projet 
éolien. En général, les règlementations actuellement en vigueur au Quebec prescrivent plutôt des zones 
d’exclusion distinctes pour les éléments du territoire, notamment les périmètres d’urbanisation, les 
résidentes permanentes et les immeubles protégées. 
 
Le tableau ci-dessous présente quelques réglementation actuellement en vigueur à proximité de la 
municipalité de St-Cyprien-de-Napierville. 
 

Élément du territoire MRC des Jardins-de-Napierville MRC du Haut-Richlieu MRC de Rouville 
Périmètres urbains 2 000 m 1 000 m 1500 m – 2000 m 
Résidences 750 m 750 m 600 m 
Immeubles protégés 2 000 m 875 m 750 m 

  
Les enjeux majeures reliés à la présence d’éoliennes à proximité de zones habitées sont généralement 
attribués à l’émission de bruit. Afin de guider l’évaluation des effets sonores, le MDDEP s’est doté de la 
note d’instruction 98-01 (révision juin 2006), qui recommande des niveaux maximum de bruit de sources 
fixes (telles des éoliennes) pour des zones habitées. Ainsi, les niveaux sonores produits par le parc 
éolien, à un point de réception donné, ne doivent pas excéder 45 dBA le jour et 40 dBA la nuit. 
Généralement, une dstance de l’ordre de 500 m d’un groupe d’éolienne est suffisant afin de respecter 
cette norme et ainsi éviter la nuisance. 
 
Venterre souhaite également mentionner qu’il aurait été pertinent que la disposition concernant les 
largeurs de chemins (articles 2.5.1.17 e) et 2.5.1.17 f)) prennent en considération la nécessité d’excéder 
7,5 m dans les courbes pendant la phase de construction. Cette disposition permettrait de réduire les 
longueurs de chemins à construire afin d’accéder aux sites des éoliennes. De plus, la restauration des 
chemins devrait s’effectuer selon une entente préalable avec le propriétaire. 
 
 
De plus, nous désirons souligner que nous croyons que la mise en place des dispositions mentionnés ci-
dessus seraient contraire à l’esprit du document ‘’Les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement pour un développement durable de l’énergie éolienne (2007)’’. Par l’entremise de ce 
document, le gouvernement demande au milieu municipal de favoriser la mise en valeur du potentiel 
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éolien de son territoire d'une manière qui respecte les particularités du milieu et qui contribue à 
l'acceptabilité sociale de cette filière énergétique. 
 
Venterre demeure à votre disponibilité afin de discuter plus en détails des enjeux reliés à l’implantation 
d’éoliennes en milieux urbains et agricoles et de l’impact  qu’aurait un tel règlement sur le développement 
de nos projets. 
 
 Veuillez agréer, Madame Trottier, nos salutions distinguées. 
 
 
 
 
 
Stephane Poirier 
Agent de liaison 
TCI Renewable  
 

Julie Turgeon, ing. 
Canadian Hydro Developers Inc 
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Le 21 juillet 2010 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de vous rencontrer, ainsi que Madame 
Lenoir et Monsieur Daigle, au sujet de notre projet de parc éolien (le « parc éolien St-
Valentin ») pour lequel des éoliennes sont prévues dans la municipalité de Saint-Paul-
de-l'Île-aux-Noix (« Saint-Paul »).  J'ai été ravi d'avoir pu visiter Saint-Paul en cette 
belle journée d'été. 
 
Tel que convenu, cette présente vise à confirmer et rappeler les échanges que nous 
avons eus lors de notre rencontre, hier, mardi le 20 juillet 2010 à vos bureaux¸ à Saint-
Paul. 
 
Bien que nous disposions d'un avis juridique indiquant que nous pouvons poursuivre 
notre demande de permis du 3 août 2009 (la « demande ») selon les modalités qui y sont 
énoncées, j'ai proposé aujourd'hui que Venterre NRG Inc. (« Venterre ») apporte les 
modifications énoncées ci-après au parc éolien St-Valentin à Saint-Paul. 
 

• Toutes les éoliennes situées sur le territoire de la municipalité de Saint-Paul 
seront aménagées à une distance d'au moins 1000 m des résidences tel 
qu’indiqué dans le tableau ci-dessous et sur les plans joints; 

 
Numéro de l’éolienne Distance de la résidence la 

plus près (m) 
28A (partie sud) 1429 m 
31A (partie sud) 1005 m 
30 (partie nord) 1010 m 
32 (partie nord) 1492 m 

 
• Le nombre d'éoliennes à Saint-Paul sera réduit de 6 (ainsi qu'il est énoncé dans 

la demande en août 2009) à 4 afin d'assouvir les inquiétudes de Saint-Paul; deux 
éoliennes seront situées dans le secteur nord de Saint-Paul et deux éoliennes 
seront situées dans le secteur sud de Saint-Paul, ainsi qu'indiqué sur les plans 
joints.   

 
Ainsi qu'il a été convenu, vous présenterez notre proposition révisée au Conseil le 
3 août 2010 pour discussion et approbation.  Nous comprenons qu’afin de protéger et de 
rehausser la collaboration de Saint-Paul et Venterre dans le réalisation du projet, vous, 
Monsieur le Maire, donnerez votre appui à ce changement au parc éolien Saint-Valentin 
lors de l'assemblée du 3 août prochain. De plus, j’aimerais mentionner que cette 
proposition est faite dans un esprit de collaboration et qu’elle ne vise pas d’être 
interprétée comme l’abandon ou le retrait, par Venterre, de sa demande de permis de 
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construction datée du 3 août 2009, à moins que l’offre présentée ici (les quatre positions 
telles que présentées sur les plans ci-joints) soie officiellement approuvée par la 
municipalité. 
 
Julie Turgeon, notre directrice du projet, assistera à l'assemblée du Conseil et pourra 
répondre aux questions si nécessaire. 
 
Finalement, je vous réitère que TransAlta Corporation (en tant que société mère de 
Venterre) a pour pratique de collaborer au seins des communautés dans lesquelles nous 
avons des projets afin de trouver des occasions propices d'appuyer nos parties prenantes 
et d'y investir.  J'aimerais discuter plus en détails avec vous et le conseil de telles 
occasions. 
 
J'espère que notre rencontre aujourd'hui marque le début d'une relation nouvelle et 
positive entre Venterre et Saint-Paul.  Ce fut un plaisir de vous rencontrer de nouveau et 
j'espère avoir l'occasion de vous revoir dans un proche avenir. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 

 
Jason Edworthy 
Directeur des relations avec les communautés 
Venterre NRG 
Représentante de TransAlta 
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Montréal, 15 octobre 2010 

 
Madame Astrid Ammerlaan 
Représentante, Comité Don Quichotte 
astrid.ammerlaan@gmail.com 
 
 
 
 
Objet :  Demande de rencontre avec le comité Don Quichotte 
 
 
Madame Ammerlaan et membres du Comité Don Quichotte, 
 
 
Tel que mentionné précédemment, Venterre désire réitérer sa volonté de vous rencontrer ainsi 
que les autres membres du Comité Don Quichotte afin de vous informer de façon objective des 
différentes informations techniques et étapes de réalisation à venir du projet d’éolienne à Saint-
Valentin.  
 
Transalta développe ses projets dans le respect des communautés et dans un esprit de 
transparence et de collaboration avec les citoyens et les parties prenantes concernées. Depuis 
les premières étapes de développement de ce projet, l’équipe de Venterre est disponible pour 
les citoyens afin de fournir toute l’information concernant ce projet. Je tiens personnellement à 
vous assurer que cette disponibilité et ouverture seront préservées pour toute la durée de vie 
du projet.  
 
En attente d’une réponse positive de votre part pour une rencontre prochaine. 
 
Veuillez acceptez, Madame Ammerlaan, mes salutations distinguées. 
 
 
 

 
Julie Turgeon, ing. 
Développement éolien 
TransAlta 
514-567-0051 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c.c. .Lindsey Moen, TransAlta 
      .Jason Edworthy, TransAlta 
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Montréal, 14 octobre 2010 

 
Monsieur le Maire Gérard Dutil 
Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 
959, rue Principale 
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 
(Québec)  J0J 1G0 
 
 
 
Objet :  Étude d’impact du parc éolien de Saint-Valentin 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
Venterre désire rendre disponible l’étude d’impact sur l’environnement du projet du parc éolien 
de Saint-Valentin. Ainsi, nous demandons la collaboration de la municipalité afin de laisser les 
documents d’études d’impact sur l’environnement à la disponibilité des citoyens pour 
consultation à l’hôtel de ville. À ce jour, 5 volumes ont été remis au MDDEP, cependant, un 
volume 6 présentant des réponses aux questions et commentaires additionnels sera disponible 
sous peu. Nous vous ferons parvenir un exemplaire du volume 6 suivant sa remise au MDDEP. 
 
De plus, nous désirons vous préciser que Venterre poursuit sont processus d’approbation avec 
la configuration présentée sur la carte ci-jointe, qui diffère de celle présentée dans les 
documents d’études. Cependant, l’évaluation des impacts révisée telle que présentée dans le 
Volume 4 demeure inchangée. Cette configuration est la plus à jour et sera celle qui sera 
présentée dans le processus du Bureau des audiences publiques sur l’environnement. La 
règlementation actuellement en vigueur concernant les distances entre les habitations et les 
éoliennes de Saint-Paul-de-l’Ile-aux-Noix y est respectée. 
 
Venterre tient à remercier la municipalité de sa collaboration. 
 
Veuillez acceptez, Monsieur Dutil, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
Julie Turgeon, ing. 
Développement éolien 
TransAlta 
514-567-0051 
 
 
 
 





 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Claude Bachand 
Député  
Circonscription fédérale Saint-Jean  
315, rue MacDonald, bureau 117 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 8J3 
 
 
Monsieur le Député, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Député, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
Madame Sylvie Marceau 
Présidente 
Comité consultatif d’urbanisme de Saint-Valentin 
790, chemin de la Quatrième-Ligne 
Saint-Valentin (Québec)  J0J 2E0 
 
 
Madame,  
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Yves Duteau 
Maire  
Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle  
116, rang Saint-Claude 
Saint-Bernard-de-Lacolle (Québec)  J0J 1V0 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, Monsieur le Maire, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 
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Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Madame Sylvie Lacroix 
Directrice générale  
Conseil Économique du Haut-Richelieu (CLD) 
315, rue MacDonald, bureau 301 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 8J3 
 
 
Madame, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 
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Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Stéphane Billette 
Député  
Circonscription provinciale de Huntington  
528, rue Frontière 
Hemmingford (Québec)  J0L 1H0 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 
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Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Madame Sophie Latour  
Directrice générale 
Office du tourisme et des congrès du Haut-Richelieu  
31, rue Frontenac 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 7X2 
 
 
Madame, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 
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Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Richard Marois 
Président 
Conseil régional de l’environnement de la Montérégie  
303, rue Duvernay 
Beloeil (Québec)  J3G 5S8 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 
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Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Madame Nancy Trottier 
Directrice générale 
Municipalité de Saint-Cyprien de Napierville- 
121, rang Cyr 
Saint-Cyprien-de-Napierville (Québec) J0J 1L0 
 
Madame, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Mike Rockwood 
Président 
Club Quad Les Patriotes 
240, Saint-Nicolas  
Napierville (Québec)  J0J 1L0 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 5,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Michel Lavoie 
Préfet  
MRC Les Jardins-de-Napierville  
1767, Principale 
Saint-Michel (Québec)  J0L 2J0 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Préfet, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Martin Baccichet  
Directeur montgolfières 
Festival International des Montgolfières du Haut-Richelieu  
5, chemin de l'Aéroport 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 7B5 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Madame Marie Lili Lenoir 
Directrice générale 
Municipalité de Saint-Paul-de-l’ïle-aux-Noix 
959, rue Principale 
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix (Québec)  J0J 1G0 
 
Madame, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Marcel Comiré 
Coordonnateur 
Covabar  
806, chemin Richelieu  
Beloeil (Québec)  J3G 4P6 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Madame Joanne Saulnier 
Directrice générale  
MRC du Haut -Richelieu  
380, 4e Avenue 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J2X 1W9  
 
 
Madame,  
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Jérémie Lettellier  
Président 
Syndicat de base de l’UPA de Napierville 
259, rue Normand 
Napierville (Québec)  J0J 1L0 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Jacques Desmarais 
Maire  
Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu  
795, rue des Loisirs 
Saint-Blaise-sur-Richelieu (Québec)  J0J 1W0 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



T 514 393-9463 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Jaclin Bisaillon 
Président 
Syndicat de base de l'UPA de Lacolle 
1405, Principale 
Saint-Paul-de-L'ile-aux-Noix (Québec)  J0J 1G0 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



T 514 393-9463 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Gilles Dolbec 
Préfet  
MRC du Haut -Richelieu  
380, 4e Avenue 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J2X 1W9  
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Préfet, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



  

                                                                          Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 

  
 
 
 

Montréal, le 30 novembre 2010 
 
Monsieur Pierre Arcand 
Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec 
675, boulevard René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Venterre, entreprise appartenant à TransAlta, travaille activement depuis 2005 au 
développement du projet du parc éolien de Saint-Valentin. L’implication de l’entreprise auprès 
de l’ensemble des parties prenantes a toujours été guidée par un souci de transparence et 
d’ouverture. Ainsi, tout au long du développement de ce projet, l’équipe de Venterre s’est 
assurée de mettre en place tous les mécanismes et processus permettant de bien 
communiquer les informations pertinentes aux citoyens et aux différents autres intervenants 
impliqués. 
 
C’est dans cet esprit que Venterre désire demander de façon officielle la tenue d’audiences 
publiques dans le cadre de son projet éolien. Nous espérons que la mise en place de ce 
processus gouvernemental permettra une fois de plus d’offrir aux populations de Saint-Valentin, 
de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix et de Saint-Cyprien-de-Napierville la possibilité de recevoir toute 
l’information relative à notre projet. 
 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Ministre, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 

 
Julie Turgeon, ing. 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514-567-0051 
 

 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514-567-0342 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Gérard Dutil 
Maire 
Municipalité de Saint-Paul-de-l’ïle-aux-Noix 
959, rue Principale 
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix (Québec)  J0J 1G0 
 
Monsieur le Maire, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Maire, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Sylvain Lebeau  
Association des aérostiers  
309, ch. Laurendeau  
Magog (Québec)  J1X 0M6 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 
 

 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Madame Nicole Inkel 
Directrice générale  
MRC des Jardins-de-Napierville  
1767, Principale, 
Saint-Michel (Québec)  J0L 2J0 
 
 
Madame,  
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Madame Marie-Josée Denis  
Directrice générale 
Chambre de commerce du Haut-Richelieu  
929, boulevard Séminaire Nord, bureau 301 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3A 1B6 
 
 
Madame, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Madame, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Jacques Melançon  
Propriétaire 
Camping Grégoire 
347, 221 Route RR 1 
Lacolle (Québec)  J0J 1J0 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Denis Thomas 
Président 
Club de motoneiges Haut-Richelieu  
1103, Principale 
Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix (Québec)  J0J 1G0 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



T 514 393-9463 

Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 
 

400, rue Montfort, bureau 200  
Montréal (Québec)  H3C 4J9 

T 514 393-9463 

 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 30 novembre 2010 
 
 
 
Monsieur Dave Turcotte  
Député  
Circonscription provinciale de Saint-Jean 
100, rue Richelieu, bureau 235 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 6X3 
 
 
Monsieur le Député, 
 
Comme vous le savez, l’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au 
développement d’un projet de parc éolien de 50 MW situé sur les territoires municipaux de 
Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Ce projet, représentant un investissement d’environ 150 M$, arrive à terme et s’apprête à 
franchir les étapes réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE).  
 
L’équipe de Venterre aimerait vous rencontrer afin de vous présenter à nouveau les différentes 
particularités du projet et de répondre à vos questions. 
 
Voici le projet en bref : 
 

 
Puissance installée 
 
Nombre d’éoliennes  
 
Hauteur des éoliennes 
 
Distance d’installation des résidences permanentes 
 
Date de mise en service  
 

 
51,8 MW 
 
25 
 
98 m 
 
Minimum de 750 m 
 
Décembre 2012 

 
 
De plus, vous pouvez obtenir de l’information sur le projet en consultant notre site web 
www.transalta.com/saint-valentin. Vous pouvez également consulter les différents documents 
techniques du projet sur le site du BAPE : www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Député, nos salutations distinguées. 
 

 
Simon Bélanger 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514 567-0342 

 
Julie Turgeon 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514 567-0051 

 



  

                                                                          Venterre NRG, corporation number 684002 is a wholly owned subsidiary of TransAlta 

  
 
 

Montréal, 28 Novembre 2010 
 
 
Madame Nancy Trottier 
Directrice générale 
Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville 
121, rang Cyr 
Saint-Cyprien-de-Napierville 
Québec J0J 1L0  
 
 
Objet :  Dépôt du résumé de l’étude d’impact sur l’environnement du projet du parc éolien de 

Saint-Valentin 
 
 
 
Madame Trottier, 
 
 
Au nom de Venterre NRG, je vous remets le résumé de l’étude d’impact sur l’environnement du 
projet du parc éolien de Saint-Valentin. Nous désirons vous assurez qu’aucune éolienne n’est 
prévue sur le territoire de votre municipalité. Cependant, une section d’environ 1 km de chemin 
d’accès pour la section nord-ouest du site (voir la carte ci-jointe) est localisée sur votre territoire 
municipal. 
 
Nous vous prions de bien vouloir prendre connaissance de ces documents et de nous contacter 
pour toutes questions relatives au projet.  
 
 
 
Veuillez acceptez, Madame Trottier, nos salutations distinguées. 
 
 

 
Julie Turgeon, ing. 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentante de TransAlta 
514-567-0051 
 
 
 



 
  

                                                                          Venterre NRG est une entreprise de TransAlta 

  
 
 
Montréal, le 11 janvier 2011 
 
 
Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville 
121, rang Cyr 
Saint-Cyprien-de-Napierville (Québec) J0J 1L0 
 
 
Monsieur le Maire,   
Membres du conseil municipal, 
 
 
L’équipe de Venterre travaille depuis plusieurs années au développement d’un projet de parc éolien 
de 51,8 MW situé sur les territoires municipaux de Saint-Valentin et de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
Au cours de ces années, le projet a évolué et s’apprête maintenant à franchir les étapes 
réglementaires du Bureau des audiences publiques sur l’environnement (BAPE). 
 
C’est la raison pour laquelle nous aimerions vous rencontrer et ainsi avoir l’occasion d’échanger sur 
les diverses préoccupations et enjeux de votre municipalité et de ses citoyens envers le projet. 
Cette rencontre nous permettra également de vous présenter la nouvelle équipe de Venterre-
Transalta dédiée au développement du projet. 
 
En espérant une demande favorable à cette demande, veuillez acceptez, chers membres du 
conseil, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 

 
Julie Turgeon, ing. 
Développement éolien 
Venterre NRG, représentant de TransAlta 
514-567-0051 
 
 



 
 

Venterre NRG est une entreprise de TransAlta 

  
 

Montréal, le 28 janvier 2011 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Gérard Dutil, Maire 
Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 
959, rue Principale, C.P. 70 
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix (Québec)   J0J 1G0 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Depuis près de cinq ans, Venterre (entreprise de TransAlta) travaille à l’élaboration du projet de 
parc éolien de Saint-Valentin, dans le cadre duquel nous avons également établi un fructueux 
partenariat, conclu verbalement lors de notre rencontre du 20 juillet dernier, avec la municipalité de 
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. C’est dans le cadre de ce partenariat que d’importantes modifications 
ont été proposées au projet du parc éolien de Saint-Valentin, conformément à vos exigences. Ce 
même partenariat a mené à l’acceptation, par votre conseil le 3 août dernier d’un nouveau 
positionnement. 

Depuis ce temps, plusieurs déclarations publiques – de même que le bulletin d’information de votre 
municipalité – laissent croire à un changement de position de votre part, puisque ces déclarations 
publiques semblent en contradiction avec les discussions que nous avions à ce sujet. 

Nous vous assurons toujours notre volonté de conclure une entente avec votre municipalité qui 
viserait à encadrer les éventuels travaux de construction découlant de la réalisation de ce projet. 
Bien qu’une telle entente ne fasse l’objet d’aucune obligation légale pour TransAlta, il s’agit d’un 
témoignage supplémentaire de notre volonté que le développement du parc éolien se fasse dans 
l’harmonie avec les municipalités concernées et environnantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

c.c. Madame Marie-Lili Lenoir, directrice générale de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 
c.c. Monsieur Jacques-M Daigle, Inspecteur municipal de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 
c.c Monsieur André Tremblay, maire de Saint-Cyprien-de-Napierville 
c.c. Monsieur Jacques Desmarais, maire de Saint-Blaise-sur-Richelieu 
c.c. Monsieur Pierre Chamberland, maire de Saint-Valentin 
c.c. Yves Duteau, maire de Lacolle 
c.c. Monsieur Alain Fredette, maire de Napierville 
c.c. Madame Lise Trottier, mairesse de Saint-Jacques-le-Mineur 
c.c. Monsieur Robert Duteau, maire de Saint-Bernard-de-Lacolle 

                                                                   
 
 

Venterre NRG est une entreprise de TransAlta 

Nous réitérons donc notre demande de rencontre avec vous afin d’échanger de nouveau sur le 
projet et poursuivre notre partenariat initié en juillet dernier. D’ailleurs, il nous fera plaisir de 
rencontrer également l’ensemble des maires que vous avez invité dernièrement dans votre 
municipalité afin de leur expliquer le projet et de mieux connaître leurs appréhensions, le cas 
échéant. De plus, cette rencontre permettrait  d’échanger sur les divers enjeux et préoccupations 
des municipalités et de ses citoyens sur le projet. 

Je serai personnellement dans la région au cours des prochaines semaines, ce sera alors une 
opportunité pour planifier une rencontre.  
 
Je vous prie de recevoir, Monsieur le maire, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 

 
Jason Edworthy 
Directeur des relations avec les communautés 
Venterre NRG 
Représentant de TransAlta 




